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INTRODUCTION 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont 

relatives à des secteurs définis à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager.  

Les OAP présentent un enjeu commun : l’évolution urbaine et 

paysagère harmonieuse et qualitative de la commune de 

Bazemont. 

Les futures autorisations d’occupation du sol et notamment les 

permis de construire devront être compatibles avec les 

orientations d’aménagement et de programmation. 

L’outil de l’OAP permet de fixer le nombre de logements qu’il sera 

obligatoire de respecter pour se voir délivrer une autorisation 

d’urbanisme. Pour ces deux sites, l’objectif est d’assurer 

l’optimisation d’une des rares opportunités foncières de la 

commune, sans impacter les zones naturelles effectives et 

agricoles, tout en assurant une bonne insertion paysagère des 

futures constructions dans le respect des caractéristiques locales. 

La conception de tout aménagement ou réaménagement dans le 

cadre des OAP doit être compatible avec les orientations du SAGE 

de la Mauldre et notamment l’objectif zéro rejet d’eaux pluviales 

dans les réseaux.  
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Plan de localisation 

1. Site rue des Fourneaux/chemin de l’Orme 

2. Site de la rue du Manoir 
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1. Site rue des Fourneaux/chemin de l’Orme 

 

Ce site a pendant de nombreuses années été considéré comme une réserve pour l’implantation d’un futur équipement sportif, en conséquence il n’est plus utilisé par 

l’activité agricole et apparaît aujourd’hui comme un espace en friche.  

Il est bordé sur trois cotés par une zone urbanisée constituée de maisons avec jardins, il est desservi par les réseaux et peut être facilement équipé à un coût 

d’aménagement raisonnable. Il ne fait pas partie des zones sensibles sur le plan environnemental et ne constitue pas un prélèvement sur une zone agricole.  

Ce site offre de nombreux atouts pour accueillir une petite opération de construction de logements. 

Ces habitations seront conçues sous la forme de maisons isolées sur des parcelles au moins partiellement boisées afin de faire en sorte que les constructions nouvelles 

s’intègrent au mieux dans le paysage. 

Ce projet devra être conçu et réalisé avec une forte qualité environnementale. Cela pourra se traduire par le choix des modes d’alimentation en énergie, les choix des 

espèces végétales favorables à la biodiversité, le traitement des eaux pluviales sur le terrain de l’opération, le choix des matériaux de construction et d’aménagement des 

espaces extérieurs.  

Une marge paysagère devra être créée sur les franges, en bordure de la zone agricole. Des marges seront aussi ménagées par rapport aux constructions mitoyennes afin de 

préserver l’intimité des jardins proches. 

Les emprises publiques devront être de qualité, intégrer du stationnement et des espaces paysagers.  
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2. Site de la rue du Manoir  

Ce site constitue une enclave actuellement non urbanisée, bordée pratiquement dans sa totalité par une zone urbanisée constituée de maisons avec jardins, il est desservi 

par les réseaux et peut être facilement équipé à un coût d’aménagement raisonnable. Il est situé à une distance assez proche du centre village et des écoles. Il ne fait pas 

partie des zones sensibles sur le plan environnemental et ne constitue pas un prélèvement sur une zone agricole.  

Ce site offre de nombreux atouts pour accueillir une petite opération de construction de logements diversifiés, pouvant être accolés par deux au maximum, permettant de 

répondre à une large catégorie de besoins. Il devrait permettre de répondre en grande partie à une demande de logements pour jeunes, jeunes ménages, en accession à la 

propriété.  

Les constructions nouvelles devront être intégrées au paysage, et tout particulièrement tenir compte de l’impact des constructions dans le grand paysage vu depuis le 

coteau opposé. Ce projet devra être conçu et réalisé avec une forte qualité environnementale, cela pourra se traduire par le choix des modes d’alimentation en énergie, les 

choix des espèces végétales favorables à la biodiversité, le traitement des eaux pluviales, le choix des matériaux de construction et d’aménagement des espaces extérieurs. 

Une marge paysagère devra être créée sur les franges, en bordure de la zone boisée. Des marges seront aussi ménagées par rapport aux constructions mitoyennes afin de 

préserver l’intimité des jardins proches.  

Les espaces publics doivent être conçus qualitativement en intégrant des places de stationnement et des espaces verts. 
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